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(...)

Acord gontaud mariette

Comme ainsin que proces soict pendant et indecis
en la cour de mons(ieu)r le sen(ech)al de th(ou)l(ous)e a rai(s)on et a cause d une

pipe vin demandee par estienne gontaud marchant de villemeur
comme lui ayant este ceddee par jean mestre de lad(ite) ville auquel
metre la mesme pipe vin feust ceddee aussi par feu jean
azema de bondigoux et a quy la susd(ite) pipe feust prinse
par hellie mariette de lad(ite) ville en l annee mil six cens
vingt troys estant pour lors consul de lad(ite) ville suivant
l ordonnance que le roy donna pour nourrir et entretenir le
regiment du s(ieu)r marquis de villerroy qui estoict en ce
temps en garnison en lad(ite) ville de villemeur estant icell(ui)
proces en estat de juger et ez mains du s(ieu)r de s(ain)t vie
con(seill)er en lad(ite) cour et rap(p)orteur d icelle auquel proces les
parties ont faict beaucoup de fraix et despens et en venir 
d en f(air)e davantaige sans l( )entremize de certains leurs comungz
amys qui les ont acordes dont ne reste que passer
contrat pour ce est il que ce jourd hui siziesme
du moys de juin mil six cens trante quatre avant midy 
dans ma boutique a villemeur et.a regnant louys et.a
devant moy no(tai)re et tesmoingz constitues en leurs
personnes lesd(its) estienne gontaud d une part et
hellie mariette d autre lesquelz de leur bon gre soubz
reciproques estipulla(ti)ons et accepta(ti)ons ont renoncé et
renoncent aud(it) proces circonstances et dependances et

133'

par vertu du prsant dem(e)urera pour non advenu et imporsuivi
moyenant le prix et somme de vingt livres t(ournoi)z tant pour
la valleur de lad(ite) pipe que pour les despens qui se sont
faictz aud(i)t proces laquelle somme icell(ui) mariette sera
tenu comme promet payer aud(i)t gontaud entre ici et la
prochaine feste s(ain)t jean baptiste qu( )on comptera vingt quatrie(me)
du courant et moyenant ce icell(ui) gontaud sera tenu f(air)e
tenir quitte led(it) mariette tant envers les h(eriti)ers dud(it) azema
mestre que autres a rai(s)on de lad(ite) pipe vin et en cas
led(it) s(ieu)r s(ain)t vie con(seill)er et rapporteur auroict jugé led(it) proces
dem(e)ure convenu qu( )icell(ui) mariette sera tenu payer les espices
s il en est requis et pour tout ce dessus tenir
garder et observer lesd(ites) parties chacun en ce que leur
concerne obligent tous et chacungz leurs biens
presans et advenir soumis aux rig(ue)urs de justice
de ce royaume de france avec les renontia(ti)ons requises
et l( )ont juré presans noble barthelemi de julli
escuier et anthoine gay bourgeois habitans de lad(ite)
ville de villemeur signes avec led(it) gontaud led(it)



mariette ne saichant et moy no(tai)re requis soubz(signé)

Gontaud         Jully, p(rese)nt                 Gay, p(rese)nt

                                   Benoist, not(aire)

(mention marginale)

Le vingt sizie(me)
jour du moys de
juin mil six 
cens trante huit
dans villemeur
a este en sa personne
le susd(it) gontaud
lequel acorde avoir
receu dud(it) mariette
la somme de
vingt livres contenue
en ce contrat dont 
l( )en quitte et conssant
a la cancella(ti)on dud(it)
contrat presans
m(aîtr)e pierre brucelles
advocat anthoine
gay bourgeois dud(it)
vill(emur) et moy

Gontaud

Brucelles, p(rese)nt

Benoist, not(aire)


